
 

 

Conférence Solutions 21 : des solutions concrètes pour agir en faveur du Développement Durable 

 

 
Organisé par SOLUTIONS 21    

 

Etudes de cas – Témoignages 
 

Réaliser un Plan Climat Territorial 
 

Enjeux – objectifs - méthodes – résultats 
 

Etude de cas - Témoignages : Entreprises - Collectivités 

 
 

 

 
 
 

 le Vendredi 26 mars 2010 
 
 

Rambouillet 
Lieu : Salle du Réfectoire 

 

Horaire : 9H00 à 12H30 (suivi d’un buffet) 
 

Attention : manifestation à destination des professionnels 
Grand public : sur inscription uniquement – Nombre de places limité 

 

 

 

 

 

 

 

 
                        

 



 

 
 

PROGRAMME DE LA JOURNEE DU 26 MARS 2010 
 

 

8H30 : Accueil des participants 
 

9H15 ACCUEIL 

INTRODUCTION 
M. Legrand représentant de la Région Ile de France 

Approche territoriale 

9H30 LE GRENELLE 2 

M. MOLER 

 

MEDAD 

 

POINT SUR LES PRINCIPALES MESURES DU GRENELLE 2   
 

  BATIMENT URBANISME 

  TRANSPORTS 

  ENERGIE 

  BIODIVERSITE 

  RISQUES – SANTE – DECHETS 

 GOUVERNANCE 

 VERS L’ETIQUETAGE OBLIGATOIRE DU COUT CARBONE DES PRODUITS ET DE LEUR EMBALLAGE 
  

10H00 FOCUS PLAN CLIMAT : BOITE A OUTILS 

 

 

M. GAËL CALONNEC 

 

ECONOMISTE 

 

ADEME 

 

 

 

COMPRENDRE LES ENJEUX – OBJECTIFS – METHODES – RESULTATS  

 
 LES ENJEUX ET LES ECUEILS : APPROCHE TERRITORIALE 

 

 QUEL SCENARIOS POUR L’AVENIR 
 

  ECHANGES AVEC LA SALLE 
 

   

10H45 PAUSE 

11H00 RETOUR D’EXPERIENCE ; PLAN CLIMAT TERRITORIAL 

RESPONSABLE 

PLAN CLIMAT 

ELU - SERVICES 

 

 

VILLE D’ANGERS 

METTRE EN PLACE UN PLAN CLIMAT : ETUDE DE CAS DE LA VILLE D’ANGERS 
 

 LES ENJEUX ET LES PARTIES PRENANTES 
 

 

 METHODOLOGIE ET RETOURS D’EXPERIENCE 
 

 

 ECHANGES AVEC LA SALLE : CE QUI EST TRANSPOSABLE OU NON 

11H45 BILAN CARBONE ET BILAN DE GOUVERNANCE 

 

 

M. CHRISTIAN LAFAGE 

 

 

RESPONSABLE DD 

 

GROUPE COINTREAU 

 

 

 

LA PLACE DES ENTREPRISES : BILAN DE GOUVERNANCE ET PLAN CLIMAT 
 

 REALISER UN PLAN CLIMAT EN ENTREPRISE : POURQUOI ? COMMENT ? INTERET ET COUT ? 
 

 

 REALISER UN BILAN DE GOUVERNANCE SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL (LOI RNE) : TEMOIGNAGE 

12H30 BUFFET SUR PLACE 

  


